
Votre présence
est indispensable

 à la réunion d’information 
programmée le Mardi 11 juin 2024 

à 18h00 à la Mairie

Dossier de candidature 
à déposer en mairie accompagné 

des pièces justificatives 

PERIODES DE TRAVAIL 
SOUHAITÉES :

8 au 12 juillet 2024

15 au 19 juillet 2024

22 au 26 juillet 2024

29 juillet au 2 août 2024

5 au 9 août 2024

12 au 19 août 2024

19 au 23 août 2024

26 au 30 août 2024

Dossier de candidature

Un planning sera établi en fonction des
besoins et des possibilités d’encadrement des projets.

Le nombre de places étant limité, veillez à
rendre votre dossier au plus vite !

Job d'été
2024

Job d'étéJob d'été
20242024



NOM : ......................................................................................

PRENOM : ...............................................................................

ADRESSE : ..............................................................................

N° DE TELEPHONE ( FIXE / MOBILE ) : ................................
ADRESSE MAIL : ....................................................................

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : ............................................

DEPARTEMENT / PAYS : .......................................................

N° SECURITE SOCIALE : ........................................................

PARCOURS SCOLAIRE

EXPERIENCES PROFESSIONNELLES

MOTIVATIONS

PROFIL

Avoir entre 18 (au premier jour de travail) et 25 ans
Résider à Annay
Les étudiants poursuivant leurs études à la rentrée
scolaire 2024/2025 seront prioritaires

CONDITIONS DE TRAVAIL

Contrat à durée déterminée
35 heures de travail réparties sur une ou deux
semaines
Salaire : base du SMIC

PIECES A FOURNIR

Curriculum Vitae
Certificat de scolarité (si étudiant)
Photocopie de la CNI
RIB
Fiche de renseignements dûment complétée
Copie de la carte vitale ou attestation d’assurance
maladie

La commune d'Annay, responsable de traitement collecte ces données à caractère personnel vous concernant dans le cadre du
recrutement au Job d'Eté. 

Les données sont traitées par les services jeunesse et RH, et communiquées à l'URSAFF. Elles sont conservées en mairie durant 5
ans. Passé ce délai, elles seront archivées définitivement dans le cadre des règles légales de conservation.

Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de
portabilité, d’effacement de vos données, ou encore de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au
traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer

vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse "Mairie d'Annay-sous-Lens, Place Roger Salengro, 62880
Annay-sous-Lens ou en ligne sur le site de la ville : https://www.annaysouslens.fr/index.php/la-mairie-a-votre-

service/communication/contact 
Un formulaire papier de demande d’exercice de droits est également disponible en mairie. Vous pouvez introduire une réclamation

auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile. Pour toute question, vous pouvez joindre le référent-DPO au CDG 62.

https://www.annaysouslens.fr/index.php/la-mairie-a-votre-service/communication/contact
https://www.annaysouslens.fr/index.php/la-mairie-a-votre-service/communication/contact

